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Requête R-3462-2001

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE LA RÉGIE

1.  Article 74.1, paragraphe 1 :

Question : 

Comment la Régie peut-elle s’assurer que le délai de diffusion de la procédure d’appel d’offres est suffisamment adéquat pour permettre la participation de tout fournisseur intéressé, compte tenu de l’information soumise à la pièce HQD-1, document 1, section 1.3, page 3 de 8?

Réponse :

L'article 74.1, paragraphe 1, de la Loi sur la Régie de l’énergie (ci-après, la Loi) prévoit que « la procédure d'appel d'offres et d'octroi doit notamment permettre par la diffusion de l'appel d'offres dans un délai adéquat, la participation de tout fournisseur intéressé […] ». Le distributeur vise une diffusion aussi large que possible de l'appel d'offres, tout en offrant aux fournisseurs intéressés un délai suffisant pour bien comprendre ses exigences et pour préparer leur offre, de façon à maximiser le nombre de soumissions qui lui seront déposées.

Le délai précis qui sera accordé aux fournisseurs intéressés pour la préparation de leur offre variera d'un appel d'offres à l'autre, en fonction notamment de la durée des contrats recherchés, du fait que la production requise proviendra de nouvelles centrales ou de centrales existantes, etc. Ce délai sera spécifié dans l'avis d'appel d'offres et dans le document d'appel d'offres. Il sera aussi donné, à titre indicatif, dans le plan d’approvisionnement que le distributeur fera périodiquement approuver par la Régie.

Compte tenu de son expérience en la matière, Hydro-Québec prévoit que ces délais varieront entre quelques jours pour les appels d’offres les plus simples et 3 à 5 mois pour les plus complexes.  Par ailleurs, il faut rappeler que le distributeur peut en tout temps prolonger le délai pour le dépôt des offres par un amendement au document d'appel d'offres, sur demande d’un ou plusieurs soumissionnaires, par exemple.

La Régie pourra s’assurer que le délai accordé aux soumissionnaires est suffisant de plusieurs façons :

· par la nature des préoccupations et par les questions des participants à la conférence préparatoire à laquelle les représentants de la Régie pourront assister et dont le compte rendu est public (si le délai accordé est insuffisant, plusieurs fournisseurs demanderont un prolongement du délai) ;

· par la teneur des questions adressées par les participants pendant le déroulement de l'appel d'offres ;

· par le nombre de participants qui auront rempli le formulaire d'inscription exigé à la section 1.5 (un nombre élevé de participants inscrits sera une indication que le délai accordé était adéquat) ;

· par appréciation du délai accordé, en fonction des pratiques d’autres entreprises de service public ayant procédé à des appels d’offres semblables.

2.  Article 74.1 et 74.1, paragraphe 2 :

Question :

Comment la Régie peut-elle s’assurer de l’existence d’un mécanisme dans la procédure d’appel d’offres et d’octroi propre à accorder un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnements ainsi que, d’une façon générale, permettre un traitement équitable et impartial tout au long du processus d’appel d’offres et d’octroi compte tenu de l’information soumise à la pièce HQD-1, document 1, section 1.1, dernier paragraphe, page 2 de 8?

Réponse :

Le distributeur a un intérêt direct et immédiat à ce que tout le processus de l'appel d'offres soit clair, transparent et crédible, afin d'attirer le plus grand nombre possible de soumissionnaires et pour tirer pleinement parti du jeu de la concurrence. Par ailleurs, il doit être seul responsable du choix et de la pondération des critères de sélection, puisque c'est lui qui est l'acheteur d'électricité et qu’il a la responsabilité légale d'assurer la qualité du service à la clientèle du Québec. Il doit également s'assurer que la grille d'analyse respecte le plan d'approvisionnement, lequel doit tenir compte des risques découlant du choix des sources d'approvisionnement propres à chacun des soumissionnaires, conformément aux dispositions de l’article 72 de la Loi.

Le distributeur soutient que la procédure qu’il propose ne fait pas de distinction entre les sources d’approvisionnement et n'accorde de traitement préférentiel à aucune d’elles et ce, à aucune des étapes de la procédure. Bien au contraire, la procédure assure un traitement équitable et impartial des soumissions reçues et un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement. En effet, en vertu de celle-ci, les critères d'analyse et les méthodes d'évaluation des soumissions seront les mêmes pour tous. Les critères et la grille d'analyse feront partie du document d'appel d'offres, de sorte que tous les soumissionnaires en seront informés. Lors de la conférence préparatoire et par les questions adressées au distributeur par la suite, les soumissionnaires pourront faire part de leurs interrogations s'ils croient que certains critères sont discriminatoires ; ces informations seront publiques. Au besoin, le distributeur pourra amender le document d’appel d’offres pour tenir compte des commentaires reçus. En outre, comme principe fondamental de la procédure, les informations transmises aux soumissionnaires seront les mêmes pour tous et seront disponibles à tous en même temps.

De plus, le distributeur transmettra à la Régie tout document ou renseignement utile qu’elle exigera pour s’assurer que le distributeur a accordé un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement et un traitement équitable et impartial à tous les soumissionnaires.

3.  Article 74.1 paragraphe 3 :

Question a) 

Comment la Régie peut-elle s’assurer que les mécanismes d’analyse et d’évaluation (conditions demandées, critères de sélection, grille d’analyse, pondération) sont de nature à permettre un octroi équitable et impartial des contrats d’approvisionnement, sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, compte tenu des informations soumises à la pièce HQD-1, document 1, section 1.1, page 2 de 8, et section 3, page 6 de 8?

Réponse :

Le distributeur comprend que cette question de la Régie porte sur deux aspects distincts :

· d’une part, la Régie s’interroge sur l’application des mécanismes d’analyse et d’évaluation des critères de sélection eu égard aux objectifs d’équité et d’impartialité dans l’octroi des contrats ;

· d’autre part, la Régie veut s’assurer que les mécanismes d’analyse et d’évaluation auxquels il est fait référence dans la question vont conduire à choisir les offres sur la base du prix le plus bas pour la quantité d'électricité et les conditions demandées.

Dans le premier cas, il faut distinguer deux situations. Lorsque l’appel d’offres porte sur un produit standard qui serait couramment transigé sur les marchés court terme et qui ne nécessiterait pas la construction de nouvelles centrales de la part des fournisseurs (ce serait le cas par exemple pour un achat d’électricité d’une durée de quelques mois), on peut s’attendre à ce que le nombre de critères impliqués soit très faible et qu’il soit facile d’en faire l’évaluation. Le prix deviendra alors la seule référence, outre la capacité financière du soumissionnaire à garantir son produit. Dans un tel cas, les mécanismes d’analyse et d’évaluation auxquels fait référence la question s’en trouveraient simplifiés d’autant. Au moment de l’approbation des contrats, le rapport du distributeur ferait état des résultats de l’évaluation des soumissions et les documents de support seraient disponibles à la Régie. De plus, comme il s’agirait de produits disponibles sur le marché, il deviendrait facile pour tout observateur au fait du marché de juger de la justesse du prix accepté.

Par contre, lorsque l’appel d’offres porte sur un produit de long terme qui requiert généralement le développement de nouvelles centrales, la situation devient plus complexe.  D’une part, certains critères font intervenir une plus grande part de jugement (c’est le cas notamment d’un critère qui viserait à juger de l’expérience du fournisseur en rapport avec la technologie qu’il se propose de développer).  D’autre part, certains critères nécessiteront l’utilisation d’outils plus sophistiqués tels des modèles de simulation de la gestion d’un portefeuille de contrats pour satisfaire la demande en tenant compte des aléas.  Le développement et l’utilisation de ces modèles requièrent une expertise pointue et il est difficile pour un non-spécialiste de porter un jugement sur les résultats obtenus.  Le problème se complique encore par le fait qu’Hydro-Québec dans ses activités de production ou une société affiliée peuvent être au nombre des soumissionnaires.

Dans ce contexte, il n’existe pas de mécanisme aussi simple que dans le cas d’un appel d’offres de court terme, pour assurer l’équité et l’impartialité.  Aux États-Unis, dans de telles situations, on a souvent recours à une firme indépendante, dont le rôle s’apparente à celui d’un vérificateur externe dans une entreprise, et notamment lorsque des sociétés affiliées sont autorisées à présenter des offres. Une telle firme agit comme observateur pendant la conduite de l’appel d’offres. Elle observe notamment l’application des méthodes d’analyse et d’évaluation des critères et, au besoin, elle peut valider certaines évaluations de l’entreprise réglementée.

En ce qui concerne la deuxième partie de la question, le distributeur soutient que le processus de sélection en trois étapes décrit à la section 3.1 de la procédure conduira à retenir la combinaison de projets qui satisfait les exigences de la Loi pour les raisons suivantes.  Premièrement, la procédure assure l’impartialité et l’égalité des soumissionnaires au niveau de la définition des critères de sélection et de la constitution de la grille d’analyse des soumissions, tel qu’il est discuté en réponse à la question 2 de la Régie. Deuxièmement, l’application des méthodes d’analyse et d’évaluation des critères vise à assurer l’équité et l’impartialité, tel qu’il est énoncé en réponse à la première partie de la présente question.  Finalement, l’utilisation de trois étapes dans le processus de sélection constitue un moyen de procéder à une analyse ordonnée des soumissions reçues, puisque le nombre possible de combinaisons de soumissions permettant de combler le besoin identifié à l’appel d’offres peut être très élevé.

Ainsi, la première étape sert à éliminer les offres qui ne satisfont pas aux exigences minimales énoncées à l’appel d’offres.  La deuxième étape permet de regrouper les offres par catégorie et d’effectuer un premier classement, sans tenir compte des interactions possibles entre les offres reçues.  À la troisième étape, différentes combinaisons sont analysées plus en détail afin de déterminer celle offrant le prix total le plus bas, pour la quantité et les conditions demandées.

Le distributeur fera rapport du résultat de ces analyses à la Régie lors de la demande d’approbation des contrats.  Le cas échéant, l’avis de la firme mandatée relatif à l’application du processus de sélection, sera également soumis à la Régie.

Question b)

Comment la Régie peut-elle s’assurer que le coût de transport pris en compte lors de l’octroi des contrats d’approvisionnements correspond au coût de transport applicable?

Réponse :

Le distributeur interprète l'expression « coût de transport applicable » comme désignant l'impact, sur le coût de service du transporteur, de l’intégration de la production visée par chacune des soumissions reçues. Cet impact couvre les coûts de raccordement d’une nouvelle centrale, le cas échéant, ainsi que les coûts de renforcement de réseau requis pour acheminer la nouvelle production vers les centres de consommation.

Le distributeur est conscient que la question du coût de transport doit être traitée avec toute la transparence nécessaire. La méthodologie pour la détermination des coûts de raccordement des nouvelles centrales et de renforcement du réseau sera développée par le transporteur. La même méthodologie sera appliquée à tous les soumissionnaires. Les principes de cette méthodologie seront décrits au document d'appel d'offres, de sorte que les soumissionnaires en seront informés et seront en mesure de demander des clarifications, par le mécanisme de questions prévu à la procédure.

Finalement, les coûts de transport pris en compte par le distributeur dans le cadre des analyses qu'il effectuera seront consignés dans le dossier d’analyse des soumissions. Toutes ces études seront disponibles pour consultation par la Régie.

Question c)

Comment la Régie peut-elle s’assurer que la prise en compte du coût de transport applicable uniquement à la troisième étape du « processus de sélection » décrit à la pièce HQD-1, document 1, section 3.1, paragraphes 4 et 5, page 6 de 8, rencontre l’objectif de l’article 74.1, paragraphe 3?

Réponse :

Les coûts de transport applicables à chacune des propositions reçues sont pris en compte dès la deuxième étape du processus de sélection décrit à la section 3.1. Dans le contexte de cette deuxième étape, les coûts de transport font partie des critères à incidence monétaire auxquels il est fait référence au paragraphe 4 de la page 6 de la procédure.

4.  Article 74.2, alinéa 1 :

Question :

Comment la Régie peut-elle s’assurer que la surveillance de l’application et le respect des processus ainsi que du code d’éthique qu’elle aura approuvés relèvent de sa seule compétence et puisse donc être effectuée par elle seule compte tenu des informations soumises à la pièce HQD-1, document 1, aux sections « Introduction », 3.1, 3.2, 4 et 5?

Réponse :

Hydro-Québec comprend que la question de la Régie porte sur le rôle de la « firme mandatée » eu égard au rôle de surveillance attribué à la Régie par l’article 74.2 de la Loi.  Il faut d’abord rappeler que la procédure soumise par Hydro-Québec prévoit que cette firme accompagne le distributeur si la Régie le requiert.  D'ailleurs, le recours à une firme indépendante a été utilisé dans d'autres juridictions où des appels d'offres sont lancés par des entreprises réglementées.  Les services d'une telle firme sont retenus pour assister l'entreprise dans le déroulement du processus mis en place pour obtenir les approvisionnements requis.

Le distributeur, dans la procédure proposée, vise à assurer à la Régie et à l'ensemble des fournisseurs potentiels qu'il respecte les principes d'équité et d'impartialité à toutes les étapes du processus.

La présence d'une firme externe ne peut que renforcer et confirmer cette assurance.  Sa contribution pourrait être requise notamment dans les cas des appels d'offres pour lesquels Hydro-Québec dans ses activités de production ou une société affiliée sont soumissionnaires, ou lorsqu'il s'agit d'appels d'offres portant sur des besoins à long terme pour lesquels l'évaluation des offres peut s'avérer complexe.

Cette firme, présente à toutes les étapes de la procédure d’appel d’offres, peut assumer auprès du distributeur un rôle conseil, tant pour la conduite de l’appel d’offres que pour l’application de certains critères de nature technique ou commerciale.

Cette firme peut également attester auprès de la Régie du respect par le distributeur, dans le déroulement de toutes les étapes d’un appel d’offres, des principes applicables et des exigences de la Loi.

La Régie, en exerçant son pouvoir de surveillance, pourra bénéficier des rapports et de l’expertise de cette firme, dont le rôle à la fois de conseil au distributeur et de vérification externe constituera pour la Régie une source additionnelle de renseignements.

Il faut également noter que la Régie garde toujours le pouvoir, comme l’indique l’article 74.2 de la Loi, d’exiger tout document ou tout renseignement utile à l’exercice de sa juridiction.

Puisque la Loi confie à la Régie un rôle de surveillance de l’ensemble du processus d’appel d'offres et que la Loi exige de plus qu'elle approuve les contrats qui en résulteront, il est primordial que l’indépendance de la Régie dans l’exercice de ses pouvoirs soit préservée.

La disposition de la procédure d’appel d’offres et d’octroi visant à permettre, à la demande de la Régie, la présence d’une firme mandatée, ne compromet donc d’aucune façon l’exercice des pouvoirs attribués en exclusivité à la Régie par sa loi constitutive mais offre plutôt un moyen additionnel et efficace permettant l’exercice d’un jugement éclairé et objectif.

5.  Article 74.2, alinéa 2 :

Question :

Comment la Régie peut-elle s’assurer que l’autorisation d’un contrat d’approvisionnement en électricité soit préalable à toute signature, entente de principe ou lettre d’intention du distributeur compte tenu de l’information soumise à la pièce HQD-1, document 1, section 5, premier paragraphe, page 8 de 8?

Réponse :

L'article 74.2 de la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit que cette dernière approuve un contrat d'approvisionnement en électricité à être conclu par le distributeur, aux conditions et dans les cas qu'elle fixe par règlement. Pour tous les contrats qui requerront cette approbation, le document d’appel d’offres, toute entente de principe ou lettre d'intention échangée entre les parties au cours du processus menant à la conclusion d'un contrat d'approvisionnement, ainsi que le contrat lui-même comporteront une disposition indiquant clairement que le contrat d'approvisionnement ne peut prendre effet avant qu'il ne soit approuvé par la Régie. C'est ce principe que consacre l'article 5 de la procédure d'appel d'offres et d'octroi soumise par Hydro-Québec.
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